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Le mot de la Trésorière 

Bonjour, 
Juste pour vous rappeler que nous avons besoin de vous. 
N’oubliez pas de renouveler votre adhésion à Mémoire Vive. 
Vos adhésions et dons, nous permettent de financer notre bulletin, de nous déplacer sur 
différentes commémorations ou évènements se rapportant à la déportation (voir les 
rubriques de ce bulletin), d’organiser, cette année, un voyage sur le site d’Auschwitz-Birkenau. 
En bref de faire vivre cette association qui nous tient tant à cœur. 
Avec le retour du soleil, le Conseil d’Administration de Mémoire Vive vous souhaite un bel été. 
 

Josette Marti 

Mémoire Vive des Convois des “45000” et “31000” d’Auschwitz-Birkenau 
Bulletin d’adhésion - cotisation 2023 

À adresser à : Mémoire Vive - Josette MARTI - 10, square Etienne Martin - 77680 ROISSY EN BRIE 
NOM :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Date de naissance :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Profession :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Lien avec un 45000 ou une 31000 (indiquer le nom et le lien de parenté) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    Portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Ci-joint un chèque de . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  euros libellé à l’ordre de Association Mémoire Vive des 45000 et 31000 
L’adhésion minimum est fixée à 25 euros et donne droit à l’abonnement au bulletin. 

Pour toute  somme supérieure à 25 € vous recevrez une attestation de don pour votre déclaration d'impôt, 
vous donnant droit à une réduction de 66 % du montant de votre versement. 

N’hésitez pas à nous transmettre et à mettre à jour votre adresse mail auprès de Josette Marti (jo.marti@free.fr). 
Nous pourrons ainsi vous informer plus rapidement de nos activités et ferons des économies de frais postaux. 

Notre association respecte le règlement général sur la protection des données personnelles (RGPD), voir notre site internet.
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Éditorial

qui instaure le report du droit de départ à la re-
traite de 62 ans à 64 ans, par sa brutalité et l’ab-
sence de toute concertation réelle (une absence de 
négociation avec les organisations syndicales, des 
débats parlementaires largement escamotés), ag-
grave la profondeur de la crise sociale, politique, 
institutionnelle et démocratique ; crise latente de-
puis des années. Elle s’attaque au socle de notre 
République indivisible, laïque, démocratique et 
sociale. Ces idéaux républicains réaffirmés à la 
Libération, restent des enjeux des luttes poli-
tiques et sociales, rien n’est jamais acquis. Elle 
remet en cause les grandes avancées de la Libéra-
tion, et du Conseil National de la Résistance, 80 
ans après sa création en 1943.  Sous prétexte 
d’équilibre financier du régime des retraites, cette 
loi poursuit la politique néolibérale menée depuis 
des années qui vise à réduire la part du travail 
dans le partage des richesses. En se focalisant 
sur un seul paramètre d’ajustement, elle isole la 
problématique de l’âge de départ à la retraite, 
des autres questions économiques et sociales qui 
déterminent les conditions de vie de la grande ma-
jorité de nos concitoyens et creusent les inégalités. 
À cela s’ajoute que les services publics ont subi 
des cures d’austérité depuis des années et sont en 
crise. 
La grande majorité de l’opinion publique et les 
syndicats, ont refusé le choix de l’exécutif, 
mesurant les conséquences de ce choix sur les 
conditions de vie de millions de personnes vivant 
dans notre pays. Face à l’unité syndicale, le pou-
voir a affirmé de manière obstinée son refus de 
négocier sur l’âge du départ à la retraite. Faisant 
fi de la démocratie sociale, l’exécutif a choisi de 
passer en force. 
La même arrogance s’est exercée vis-à-vis du 
parlement, oubliant que la démocratie représenta-
tive émane, en premier lieu, du lien entre les 
citoyens et les élus du parlement. 

La cinquième République reste une république 
parlementaire, le gouvernement reste responsable 
devant le parlement, même si les fondateurs 
de la Constitution voulurent instaurer un parle-
mentarisme rationalisé pour éviter ce qu’ils 

considéraient comme des débordements parle-
mentaires de la quatrième République et son 
instabilité. Les procédures du parlementarisme 
rationalisé permettent à l’exécutif d’encadrer les 
débats parlementaires, lui donnant de fait des 
prérogatives très larges. Toutefois, la présidentia-
lisation du régime et ses dérives résultent d’une 
certaine pratique et d’une interprétation orientée 
de la Constitution. 
L’exécutif s’inscrit pleinement dans ces dérives, 
en accumulant, de manière exceptionnelle, les 
procédures de parlementarisme régulés pour ac-
célérer l’examen de la loi. Notamment, le véhicule 
législatif choisi est une loi de financement de la 
sécurité sociale rectificatif, alors que l’objet de 
la loi devrait relever d’une loi ordinaire compte 
tenu de ses impacts à long terme. La séquence 
législative s’est achevée par le recours à l’article 
49-3 pour faire adopter la loi sans vote par 
l’Assemblée Nationale. 
Cette séquence politique et sociale reste ouverte 
malgré la volonté de l’exécutif de l’enjamber et de 
la refermer. Elle met en évidence aujourd’hui le 
déséquilibre profond entre les pouvoirs exécutif et 
législatif. On ne peut enjamber impunément les 
impératifs de la démocratie et, en premier lieu, le 
débat démocratique. Les crises sociales, poli-
tiques, institutionnelles et démocratiques, si elles 
ne sont pas résolues, profitent, très souvent, à 
l’extrême droite. 

 
Yves Jégouzo

Ces idéaux républicains réaffirmés à la Libération, 
restent des enjeux des luttes politiques et sociales, 

rien n’est jamais acquis.

La publication de la loi
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Parole de ...

BUTS DE L’ASSOCIATION 
 
Notre association MRJ-MOI créée en 2005 par d’anciens résistants de la section juive de la M.O.I. a 
plusieurs objectifs : 
 
- transmettre une mémoire plurielle de la Résistance en mettant en lumière la contribution des Juifs 
communistes étrangers de la Main d’œuvre immigrée (M.O.I.) à l’Histoire nationale. 
- relater avec précision la lutte civile et armée précoce de ces jeunes Juives et Juifs immigré(e)s, 
originaires d’Europe de l’Est, contre l’Occupant et le gouvernement de Vichy. 
- montrer le chemin de ces résistants réprouvés et persécutés, vers une intégration voulue, dans le pays 
qu’ils avaient choisi et qu’ils ont contribué à libérer.  
- en finir avec le mythe du « récit national » conçu pour privilégier une Résistance exclusivement 
française, militaire et masculine. 
 
QUI SONT LES RÉSISTANTS JUIFS DE LA M.O.I ? 
 
L’organisation syndicale CGT Unitaire, soucieuse de défendre les intérêts des travailleurs étrangers, a 
mis en place, en 1926, la M.O.E. (Main-d’œuvre étrangère), un « secteur d'activité » dédié aux immigrés 
d'origines diverses. Sous la direction du PCF, cette structure devient la  (M.O.I.) dans les années 1930 
et des groupes de langues sont créés pour favoriser l’intégration des travailleurs parlant encore mal le 
français. La section juive rassemble les immigrés d’Europe de l’Est (majoritairement polonais) dont la 
langue commune est le yiddish. 
 
L’Histoire des résistants de la section juive de la M.O.I., désormais tous disparus ou presque, demeure 
méconnue. Il devenait urgent, et essentiel, de la rappeler à l’heure de la recrudescence de l’antisémi-
tisme et de l’influence du négationnisme sur les jeunes générations. Les Juifs immigrés d’Europe de 
l’Est, acteurs de ce musée (quel musée ?), ont assumé une triple identification : 
 
- à l’Histoire de la France, 
- à la culture juive européenne et yiddishophone dont ils sont issus, 
 
- au projet communiste de l’époque. En France, si les 110 000 immigrés juifs d'Europe de l'Est ne 
professent pas tous des idées progressistes, beaucoup, cependant, femmes et hommes, sont animés par 
un idéal révolutionnaire, universaliste et laïque. Il convient, bien sûr, de replacer la référence au 
communisme dans son contexte historique. Le communisme est ressenti, alors, et sans conteste, par 
ces Juifs immigrés, comme un idéal de révolution sociale, de liberté, de paix et de fraternité universelle 
rendant impossible, selon eux, toute forme d’antisémitisme. Souvent politisés dans leur pays d’origine 
aux régimes autoritaires (Pologne, Roumanie, Hongrie…), ils sont préparés aux combats clandestins. 
Chassés par les difficultés économiques et l’antisémitisme, ils ont choisi de s’installer en France par 
admiration pour cette France de la Révolution française et de  des Juifs. 
 
 

Association MRJ-MOI

La création de l’organisation clandestine 
d’information et d’entraide, Solidarité, 
dès septembre 1940, 
montre la précocité de l’engagement des juifs immigrés 
communistes et sympathisants
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L’ENGAGEMENT RÉSISTANT DE LA SECTION JUIVE 
DE LA MAIN-D’ŒUVRE IMMIGRÉE 
 
Les Juifs ne furent pas que des victimes dociles lors de la Seconde Guerre mondiale. Certes, l’accent 
a été mis par les historiens, et à juste titre, sur l’entreprise d’extermination des Juifs par les nazis 
à l’échelle d’un continent tout entier mais de nombreux Juifs ont mené le combat contre les extermi-
nateurs. Si dans les pays de l’Est, le nazisme a assassiné 6 millions de Juifs, l’engagement dans la 
Résistance, en France, de ces jeunes femmes et hommes, a pris une dimension politique nationale qui 
les a préservés de l’anéantissement complet. Ils ont adopté et défendu les valeurs de la République 
française, « Liberté, Égalité, Fraternité » bafouées par les nazis et leurs collaborateurs français. 
 
LE MUSÉE EN LIGNE 
 
Chacune des 15 salles du musée couvre, par ordre chronologique, les événements du temps, inscrit 
l’action de la section juive de la M.O.I., devenue clandestine, dans le contexte social et politique de 
l’Occupation et développe son engagement spécifique au sein de la Résistance nationale. 
 
LES ÉTAPES PRINCIPALES : 
 
(Ces étapes principales sont détaillées de salle en salle sous forme de vidéos introductives, de nar-
rations explicatives, de notes, d’une iconographie abondante nourrie d’archives, de témoignages de 
résistants…). 
 
La création de l’organisation clandestine d’information et d’entraide, Solidarité, dès septembre 1940, 
montre la précocité de l’engagement des Juifs immigrés communistes et sympathisants. Solidarité 
devient, très vite, une organisation de Résistance très efficace.  
Alors que la législation antisémite vichyste va en s’amplifiant, la section juive de la Main-d’œuvre 
immigrée édite une presse clandestine active.  De très nombreuses actions de Résistance, civile et 
armée, visent le gouvernement pétainiste et l’occupant. Par une succession de mesures discriminatoires, 
les nazis et Vichy s’emploient à isoler la population juive mais la section juive clandestine de la M.O.I. 
organise la riposte de ses membres.  

Page d’accueil 
du Musée virtuel

?
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Parole de ...

 
Les nazis répliquent par des exécutions d’otages mais la Résistance ne désarme pas. Au printemps 
1942, alors que la « solution finale de la question juive » est actée par les nazis, le PCF crée les Francs- 
tireurs et partisans français (FTPF ou FTP), une force de Résistance très structurée, de type militaire. 
Les FTP-M.O.I, composés de nombreux Juifs, sont très rapidement opérationnels. Ils seront traqués 
dans la France entière. 
 
Le port de l’étoile jaune est bientôt suivi par la rafle du Vel’d’Hiv en juillet 1942, la plus meurtrière 
des nombreuses rafles anti-juives perpétrées par les nazis avec la complicité de Vichy. La population 
juive et non-juive prend conscience de la tragédie qui se joue. La création du Mouvement national 
contre le racisme, le MNCR, associé à la section juive de la M.O.I. et à d’autres formations résistantes, 
juives ou chrétiennes, permet le sauvetage d’un nombre important d’enfants juifs. 
 
L’unification de la Résistance juive communiste des zones Nord et Sud aboutit à la création de l’Union 
des Juifs pour la Résistance et l’Entraide, l’UJRE, en 1943. La résistance juive de la M.O.I, civile 
(faux papiers, planques, filières…) et armée se déploie partout dans le pays. 
 

Une répression féroce s’abat sur les résistants juifs (les déportations vers les camps d’extermination se 
multiplient, des filatures meurtrières déciment la section juive). Le déchaînement de la propagande 
anti-juive et les exécutions s’intensifient.  Les Juifs survivants répliquent par la guérilla urbaine ou 
s’engagent dans les maquis. 
 
Après la création du Conseil national de la Résistance, le CNR, et la publication de son programme, 
la figure du général de Gaulle s’impose.  La construction d’un « récit national » (y compris par les 
communistes) fondé sur la minoration de la collaboration et l’exaltation d’un peuple français patriote, 
conduit à l’occultation de l’action de Résistance menée par les combattants de la section juive de la 
M.O.I. 
 
LA TRANSMISSION 
 
Nous savons tous que la mémoire et la transmission n’ont de valeur que si elles s’appuient sur un travail 
historique. Il est donc indispensable qu’il y ait une articulation entre mémoire individuelle, mémoire 
collective, mémoire historique et avancées de la Recherche, appuyées sur les archives, pour assurer la 
transmission. Notre musée en ligne, en liaison avec le travail des historiens, permet, par cette approche, 
de transmettre une page longtemps ignorée de l’Histoire de France. 
 
A l’opposé de tout esprit communautariste partisan, il s’agit de suivre, dans une démarche scientifique 
rigoureuse, les étapes d’un combat singulier et méconnu qui s’inscrit dans l’histoire générale de la 
Résistance au fascisme et au nazisme.  En tant que passeurs de mémoire, nous souhaitons permettre 
aux jeunes générations de découvrir ce que d’autres jeunes, en d’autres circonstances, ont fait de grand 
et de courageux. Notre objectif, enfin, est de susciter leur réflexion sur le sens de l’engagement contre 
le fascisme, contre la haine de l’autre, contre l’antisémitisme, contre le racisme et pour que l’Histoire 
ne se répète pas. 
 

Association MRJ-MOI 
(Mémoire des résistants juifs de la M.O.I.) 

 

Nous savons tous que la mémoire et la transmission 
n’ont de valeur que si elles s’appuient 

sur un travail historique

?
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ACTIVITÉS de la MRJ-MOI 
 
- Réalisation du documentaire vidéo Nous étions des combattants à partir de témoignages d'anciens Résistants 
juifs de la M.O.I, diffusé à la télévision sur RMC Découverte durant deux ans et présenté dans des collèges 
et des universités. 
 
- Création d'un musée en ligne évolutif consacré à l’action civile et armée des résistants de la section juive 
de la M.O.I au sein de la Résistance nationale. 
 

La première partie de ce musée virtuel, mise en ligne le 24 mai 2022, s’adresse à des visiteurs non 
spécialistes et cible prioritairement le public des collèges et des lycées. 

 
Une deuxième partie est actuellement en construction. Elle vise un public d’universitaire et de 
chercheurs. Un comité scientifique prestigieux, composé de Thomas Fontaine, Denis Peschanski, 
Renée Poznanski et Sylvie Zaidman présidera nos travaux. 

 
- Publication d'une Lettre trimestrielle d’information (4 pages) adressée à nos adhérents, contacts et 
partenaires d'autres associations. 
 
- Participation à des activités mémorielles communes avec des associations résistantes juives et non juives. 

Par exemple : commémoration le 27 mai de la journée nationale de la Résistance, cérémonies au 
Mont Valérien et, le 15 décembre, au Père Lachaise, hommage aux victimes des premières exécutions 
massives. 

 
- Participation à des colloques sur la Résistance pour rappeler le rôle des résistants juifs au sein de la 
Résistance nationale. 
 
 
- Poses de plaques à la mémoire de résistants et de Justes. 
 
- Combat pour l'obtention de la mention "Morts pour la France" aux résistants étrangers. 
 
- Membre des associations organisatrices du Forum Génération au Mémorial de la Shoah.

Capture d’écran d’une 
des vidéo introductive 

à l’une des salles du 
Muséee virtuel
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Roger Hommet, Président de Mémoire Vive 
depuis 2001, puis co-président jusqu’à notre 
assemblée générale de mars dernier a souhaité 
demeurer à notre conseil d’administration, mais 
ne plus exercer son mandat de Président, empêché 
par des problèmes de santé. Elu Président en 2001 
à notre assemblée générale de Rouen, il a succédé 
ainsi à Lucien Ducastel, premier président de 
l’association. 

22 ans à la tête de Mémoire Vive, c’est dire si 
l’empreinte de Roger marque notre association, 
notre travail et nos acquis. Son engagement est né 
de l’histoire tragique que sa famille a vécue durant  
la Seconde Guerre mondiale. Son frère René est 
déporté dans le convoi des 45000 et n’est pas 
revenu d’Auschwitz. Son père est déporté en 
Afrique du Nord. Sa mère ne survit pas à ces 
drames. Des décennies plus tard, Roger s’est 
engagé à Mémoire Vive dès la création de l’asso-
ciation. Son souci de la précision et de l’approfon-
dissement historique, sa pugnacité et sa ténacité, 
son intérêt pour le travail collectif et le partage 
de ses connaissances ont fait progresser notre 
association, son implantation et l’ont engagée 
dans des actions exemplaires. 
 
Il est impossible de retracer, en quelques lignes les 
apports de Roger, depuis 22 ans. Citons le remar-
quable travail mené avec François Legros et son 
équipe au collège d’Evrecy pour la préparation de 
plusieurs ouvrages dont « De Caen à Auschwitz ». 
Son travail de plusieurs mois avec nos amis de 
Caen (Claude Doktor, Jean-Claude Cimier, Roger 
Debaize, notamment) pour que soit apposée, sur 
le mur du « Petit Lycée » une stèle avec le nom 
de toutes les victimes des représailles des nazis 
après l’attentat d’Airan. Ce monument et ce qu’il 

représente, situé au bord de cette magnifique 
esplanade de l’hôtel de ville fait aujourd’hui 
partie intégrante de l’histoire de la ville et c’est 
le lieu incontournable des commémorations. C’est 
aussi le travail de Roger et de nos amis caennais 
qui a permis de faire de Mémoire Vive le parte-
naire de la ville pour les cérémonies du 27 janvier.  
 
Nous devons également à Roger, de disposer 
d’une exposition sur l’histoire des deux convois. 
C’est lui qui a initié, à Bayeux l’idée d’une expo-
sition à partir des biographies des 45000 de la 
ville. Réalisée avec les moyens du bord, l’idée 
était là et a été ensuite finalisée dans notre expo-
sition actuelle. Par cette initiative, il a aussi mis 
en évidence l’importance d’inscrire l’histoire des 
45000 et des 31000 dans l’histoire locale. Dans le 
prolongement, des expositions et initiatives ont 
également eu lieu à Rouen, dans le Val-de-Marne, 
à Nanterre, dans l’Aisne. 
 
Roger n’est plus président, mais cela ne l’empêche 
pas de continuer à travailler. Ce 8 mai 2023, à 
Etrechy, ville où il réside, a vu l’aboutissement de 
2 reconnaissances de son action. Depuis plusieurs 
années Roger s’est battu pour qu’un hommage soit 
rendu à Robert Pesant, résistant fusillé au Mont 
Valérien et ne figurant pas sur le monument aux 
morts de la ville. Le Maire d’Etrechy a inauguré 
une stèle qui lui rend hommage et dévoilé 
une plaque à Germaine Martineau, à l’entrée de 
l’impasse où elle vécut. L’allocution de Roger 
illustre bien sa conception de la transmission de 
la Mémoire : précisions historiques, ancrage local 
et mise en avant des valeurs qui fondent l’action. 
 
« Il s’agit d’inscrire cette grande résistante dans 
la mémoire des habitants d’Etréchy. 
 
Germaine Marineau a 29 ans au sortir de la 
première guerre mondiale, cette abomination 
destructrice et inhumaine. Lorsqu‘elle comprend 
qu’une seconde guerre se prépare en Europe, elle 
s’engage dans l’action pacifiste. 
 
En 1932, elle répond à l’appel du congrès mondial 
d’Amsterdam à créer des comités de lutte 
anti-guerre et contre le fascisme. En 1934, alors 
que l’extrême droite française tente de renverser 
la République, elle contribue à faire élever le 
niveau de conscience de cette montée des périls. 
Elle participe à aider la république espagnole 
agressée par les dictateurs Franco, Hitler et 
Mussolini en 1936. En 1940, elle est active 

Vie de l’association
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Merci Roger !

Inauguration d’une stèle 
en hommage à 
Robert Pesant, 
en présence de Juien 
Garcia maire d’Etrechy 
et de Roger Hommet de 
Mémoire Vive
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